
04 8000 7000

Tous les renseignements pour 
organiser votre voyage sur 
laregionvoustransporte.fr

Du 20 décembre 2025 
au 3 avril 2026

La Région 
vous transporte

La carte Oùra 
peut contenir des titres de 
transport de différents réseaux 
de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. Achat et rechargement 
sur oura.com
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 Y82
 �CHAMONIX-MONT-BLANC
 PRAZ-SUR-ARLY

Ce dépliant a coûté 0.20€ pour 
sa conception et son édition. Il 
est délivré gratuitement, merci 
de ne pas le jeter, ni le gaspiller.

POINTS DE VENTE
- �Auprès du conducteur  

(CB acceptées)

- �En gare routière

- Sur www.altibus.com

Achat et utilisation des tickets  
et abonnements

La carte Oùra vous permet  
de charger votre Pass 30 jours ou 
vos 10 voyages.

Elle est personnelle, d’une durée 
de validité de 5 ans.

Pour l’obtenir rendez-vous sur le 
site oura.com

Première demande et 
renouvellement : 5€

En cas de vol ou de perte,  
votre carte peut être bloquée.

Des changements d’horaires 
et  des perturbations sont 

possibles en cours d’année, tous 
les  horaires à jour sur 
laregionvoustransporte.fr

Le réseau se rend accessible.
Gratuité pour les accompagnateurs 
des personnes titulaires de la Carte 
Mobilité Inclusion ou Illico Mobilité.
Transport de substitution.
Réservation obligatoire au plus tard 
la veille avant 16h. Pour un transport  
le  dimanche ou le lundi, réservez 
avant vendredi 16h. Appelez au 04 
8000 7000 
Information sur l’accessibilité des 
arrêts au 04 8000 7000 ou sur 
laregionvoustransporte.fr

 Transport des chiens
Gratuité pour les chiens transportés 
dans un panier sur les genoux de 
leur propriétaire et 50% de réduction 
sur un voyage pour le transport d’un 
chien hors panier (sous réserve du 
respect des conditions prévues au 
règlement d'exploitation du réseau). 
Gratuité également des chiens qui 
accompagnent le titulaire d'une carte 
d'invalidité.

En utilisant cet autocar, 
un voyageur émet en moyenne    

9 grammes de CO2 par kilomètre*
* Formule n°5 - Décret n°2011-1336 du 24 octobre 
2011, valeur 2023-2024.

Pass Mob vous permet 
d’acheter et d’utiliser 
des voyages et PASS 

30 jours directement depuis votre 
smartphone, pour vous déplacer sur 
les réseaux de transport urbain et 
interurbain du Pays du Mont-Blanc.

Vacances scolaires 
Noël  : du samedi 20 décembre 
2025 au dimanche 4 janvier 2026
Hiver : du samedi 7 février au 
dimanche 22 février 2026

Pour trouver les horaires  
et calculer un itinéraire, 
rendez-vous sur oura.com ou 
sur l’application mobile Oùra

 Y82    �CHAMONIX-MONT-BLANC  PRAZ-SUR-ARLY

Communes Points d’arrêt

Période scolaire
(hors vacances)

L M Me J V Tous les jours

CHAMONIX-MONT-BLANC Sud 09:00 13:30 17:30

Les Bossons 09:05 13:35 17:35

LES HOUCHES Saint-Antoine 09:10 13:40 17:40

SAINT-GERVAIS Gare Le Fayet 07:40 09:35 14:05 18:04

PASSY Les Plagnes Cimetière 07:42 09:38 14:08 18:09

Les Plagnes 07:45 09:39 14:09 18:10

SAINT-GERVAIS Le Pont  07:50 09:44 14:13 18:14

Le Valléen 07:51 09:45 14:14 18:15

Assomption / Mont d'Arbois 07:53 - - -

Le Freney 07:57 09:47 14:17 18:17

COMBLOUX Le Crêt 07:59 09:49 14:19 18:18

Le Bois Roulet 08:00 09:50 14:20 18:19

Gemoëns 08:02 09:52 14:22 18:21

Les Serves 08:04 09:54 14:24 18:23

Le Feug 08:07 09:55 14:25 18:24

Chef-Lieu 08:10 09:57 14:27 18:26

DEMI-QUARTIER Demi-Lune 08:12 10:01 14:31 18:30

Pont d'Arbon 08:14 10:03 14:33 18:31

MEGÈVE Supermarché 08:15 10:04 14:34 18:32

Autogare 08:18 10:09 14:39 18:35

Collège E. Allais 08:20 - - -

Le Cruet 08:22 10:11 14:41 18:37

Vériaz 08:23 10:12 14:42 18:38

Le Prariand 08:24 10:13 14:43 18:39

Route du Villard 08:25 10:14 14:44 18:40

PRAZ-SUR-ARLY Moulin Neuf 08:27 10:15 14:45 18:43

Les Rafforts 08:28 10:16 14:46 18:44

Chef-Lieu 08:30 10:17 14:47 18:45

Meuret 08:32 10:18 14:48 18:46

Le Jorrax 08:34 10:20 14:50 18:48

 Arrêt accessible aux personnes à mobilité réduite. | Ces horaires sont donnés à titre indicatif, les autocars étant soumis aux aléas de la route et climatiques, la responsabilité 
du transporteur ne saurait être engagée en cas de retard dans ces conditions. Nous invitons les usagers en correspondance à prévoir un délai suffisamment important 
entre l’arrivée de l’autocar et le départ du train.

Abréviations : 

L : lundi J : jeudi

M : mardi V : vendredi

Me : mercredi



 Y82  PRAZ-SUR-ARLY 
 �CHAMONIX-MONT-BLANC

Correspondances : 

	 avec SNCF grandes lignes
	 avec les lignes SNCF TER

	� avec les lignes Léman 
Express

	 avec le télécabine

	� avec les lignes  
cars Région

	� avec les navettes 
de Megève

	� avec les lignes  
Chamonix Mobilité

Pour trouver toutes les correspondances : oura.com

PRAZ-SUR-ARLY Le Jorrax - 

Meuret - 

Chef-Lieu - 

Les Belles/Les Rafforts - 

Moulin Neuf - 

MEGÈVE Route du Villard - 

Le Prariand

Vériaz - 

Le Cruet - 

Autogare - 

Supermarché - 

DEMI-QUARTIER Pont d'Arbon - 

Demi-Lune - 

COMBLOUX Chef-Lieu - 

Le Feug - 

Les Serves

Gemoëns

Le Bois Roulet

Le Crêt

SAINT-GERVAIS Le Freney

Assomption - Av. Mont d'Arbois

Le Valléen - - 

Le Pont - 

PASSY Les Plagnes - 

Les Plagnes Cimetière - 

SAINT-GERVAIS Gare Le Fayet -  -  -  -  

LES HOUCHES Saint-Antoine - 

CHAMONIX-MONT-BLANC Les Bossons - 

Sud -  - 

 Y82    �PRAZ-SUR-ARLY  CHAMONIX-MONT-BLANC

Communes Points d’arrêt

Vacances 
scolaires

Tous les jours L M Me J V

PRAZ-SUR-ARLY Le Jorrax 08:48 10:48 13:48 16:30 16:30

Meuret 08:50 10:50 13:50 16:32 16:32

Chef-Lieu 08:52 10:52 13:52 16:34 16:34

Les Belles 08:53 10:53 13:53 16:35 16:35

Moulin Neuf 08:55 10:54 13:55 16:36 16:36

MEGÈVE Route du Villard 08:57 10:55 13:57 16:37 16:37

Le Prariand 08:58 10:56 13:58 16:38 16:38

Vériaz 09:01 10:57 14:01 16:39 16:39

Le Cruet 09:03 10:59 14:03 16:41 16:41

Autogare 09:05 11:05 14:05 16:48 16:48

Supermarché 09:07 11:07 14:07 16:50 16:50

DEMI-QUARTIER Pont d'Arbon 09:09 11:09 14:09 16:52 16:52

Demi-Lune 09:11 11:11 14:11 16:54 16:54

COMBLOUX Chef-Lieu 09:15 11:18 14:15 17:07 17:07

Le Feug 09:16 11:19 14:16 17:08 17:08

Les Serves 09:17 11:21 14:17 17:09 17:09

Gemoëns 09:19 11:22 14:19 17:10 17:10

Le Bois Roulet 09:21 11:23 14:21 17:11 17:11

Le Crêt 09:23 11:24 14:23 17:12 17:12

SAINT-GERVAIS Le Freney 09:25 11:26 14:25 17:13 17:13

Assomption / Mont d’Arbois - - - 17:17 -

Le Valléen 09:29 11:29 14:29 17:20 17:20

Le Pont  09:30 11:30 14:30 17:21 17:21

PASSY Les Plagnes 09:34 11:34 14:34 17:23 17:23

Les Plagnes Cimetière 09:36 11:36 14:36 17:25 17:25

SAINT-GERVAIS Gare Le Fayet 09:40 11:45 14:40 17:35 17:35

LES HOUCHES Saint-Antoine 10:00 12:00 15:00 17:50 17:50

CHAMONIX-MONT-BLANC Les Bossons 10:05 12:05 15:05 17:55 17:55

Sud 10:10 12:10 15:10 18:05 18:05

 Arrêt accessible aux personnes à mobilité réduite. |  Ces horaires sont donnés à titre indicatif, les autocars étant soumis aux aléas de la route et climatiques, la responsabilité 
du transporteur ne saurait être engagée en cas de retard dans ces conditions. Nous invitons les usagers en correspondance à prévoir un délai suffisamment important entre 
l’arrivée de l’autocar et le départ du train.

Des changements d’horaires 
et  des perturbations sont 

possibles en cours d’année, tous 
les  horaires à jour sur 
laregionvoustransporte.fr

Le réseau se rend accessible.
Gratuité pour les accompagnateurs 
des personnes titulaires de la Carte 
Mobilité Inclusion ou Illico Mobilité.
Transport de substitution.
Réservation obligatoire au plus tard 
la veille avant 16h. Pour un transport  
le  dimanche ou le lundi, réservez 
avant vendredi 16h. Appelez au 04 
8000 7000 
Information sur l’accessibilité des 
arrêts au 04 8000 7000 ou sur 
laregionvoustransporte.fr

 Transport des chiens
Gratuité pour les chiens transportés 
dans un panier sur les genoux de 
leur propriétaire et 50% de réduction 
sur un voyage pour le transport d’un 
chien hors panier (sous réserve du 
respect des conditions prévues au 
règlement d'exploitation du réseau). 
Gratuité également des chiens qui 
accompagnent le titulaire d'une carte 
d'invalidité.

Pass Mob vous permet 
d’acheter et d’utiliser 
des voyages et PASS 

30 jours directement depuis votre 
smartphone, pour vous déplacer sur 
les réseaux de transport urbain et 
interurbain du Pays du Mont-Blanc.

Vacances scolaires 
Noël  : du samedi 20 décembre 
2025 au dimanche 4 janvier 2026
Hiver : du samedi 7 février au 
dimanche 22 février 2026

Abréviations : 

L : lundi J : jeudi

M : mardi V : vendredi

Me : mercredi


